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 Au terme de mon deuxième mandat en tant que Président du Conseil 
d’administration, je soumets à vos suffrages un rapport moral en deux temps : la SFSP 
est un acteur qui compte, c’est un acteur fort, mais c’est aussi un acteur qui doit veiller 
à pallier certaines faiblesses. Je terminerai par des remerciements chaleureux à toutes 
celles et ceux qui rendent cette aventure possible. 

 

Un acteur qui compte 
 

 La SFSP compte parce qu’elle porte des valeurs et des enjeux de société au 
plan national et international. Au plan national, elle continue son travail de participation 
à l’élaboration des politiques de santé et ses contributions sont attendues et 
appréciées (de HPST à la Loi de santé en passant par la Stratégie Nationale de 
Santé). Les dernières propositions, sur gouvernance et prévention, ont retenu 
l’attention des différents législateurs (État et parlementaires, chambre des Députés 
comme Sénat) comme du monde professionnel (pas encore assez, celle de la société 
civile). La SFSP est un partenaire reconnu de l’association de santé publique 
européenne EUPHA et maintenant de l’association mondiale WPHA, avec lesquelles 
elle essaiera notamment de mettre en avant les questions de santé dans la conférence 
mondiale sur le climat et dans les politiques publiques en général. 

 La SFSP a un rôle privilégié dans la diffusion, la valorisation des connaissances 
et des expériences en santé publique. C’est à elle que revient de structurer le 
Développement Professionnel Continu des professionnels de santé parmi ses 
membres, et au-delà, de l’ensemble des intervenants en santé publique ; c’est son rôle 
de société savante. Elle s’appuie pour ce faire sur l’expertise de ses membres et sur 
ses partenariats nationaux (l’EHESP notamment) et européens (EUPHA en premier 
lieu). Elle participe du mouvement de reconnaissance de l’importance de capitaliser 
l’expérience en complément des données issues de la science. Elle inscrit dans le 
paysage des dispositifs de remontées d’expérience qui suscitent un intérêt croissant, 
tant des institutions (INPES, INCa…) que des acteurs de terrain (y compris de certains 
de ses membres et partenaires comme la FNMF pour la capitalisation des initiatives 
locales susceptibles de contribuer à la réduction des inégalités sociales de santé). 

 La SFSP est un acteur vers lequel on se tourne de plus en plus, qu’il s’agisse 
d’identifier de l’expertise (les demandes récurrentes de la HAS en témoignent) ou de 
contribuer à l’animation de la recherche (en partenariat avec l’IReSP notamment), mais 
aussi de porter des mobilisations (générales, comme la mobilisation en faveur de la 
promotion de la santé, avec les autres acteurs associatifs du champ dont la FNES, ou 
plus spécifiques comme la pétition pour un étiquetage nutritionnel simple, intuitif et 
compréhensible par tous sur la face avant des emballages des aliments, signée par 
des dizaines de sociétés savantes mais aussi par des associations de personnes 
malades et de consommateurs).  

 La SFSP est finalement un acteur sur lequel beaucoup comptent : parmi ses 
membres (comme le SNMPMI pour contribuer par exemple à la défense d’une 
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prévention prévenante et au maintien de services de prévention collective en danger) 
ou ses partenaires (la SFSP est sollicitée par l’EHESP pour contribuer à son initiative 
de partage des connaissances et de développement des compétences). Et son 
intervention est appréciée des pouvoirs publics quand elle se saisit en propre d’enjeux 
internationaux et contribue à construire une position française dans les discussions à 
l’ONU ou à l’OMS autour des enjeux de santé mondiale comme l’épidémie de maladies 
chroniques ou la gestion des effets sur la santé du changement climatique.  

 

La SFSP est un acteur fort 
qui doit pallier certaines 
faiblesses 
 

 La SFSP est riche d’une équipe motivée et d’une audience importante (dans le 
monde de la santé publique) à en juger par le nombre d’abonnés à sa lettre 
électronique ou à la diffusion croissante de la revue. Elle est riche d’outils de diffusion 
appréciés (la lettre, le site, la Revue, les congrès). Elle est riche de soutiens qui ne se 
démentissent pas dans une période pourtant difficile (soutiens institutionnels de la 
DGS, son bailleur principal, de la CNAMTS pour la revue, de l’INPES et de l’INCa, 
mais aussi de la FNMF, et soutien associatif des nombreuses personnes morales 
parmi ses adhérents). Ces atouts forts ne doivent pas masquer certaines faiblesses 
qu’il faut pallier rapidement, parmi lesquelles, sans être exhaustif :  

 la SFSP ne parle qu’aux initiés (les intervenants professionnels et pas assez 
la société civile ou ses représentants élus) ; 

 elle s’appuie trop peu sur le monde de l’enseignement et de la recherche ; 
 ses moyens sont fragiles (provenant majoritairement de financements 

publics eux-mêmes fragiles) et gagneraient à être diversifiés ;  
 elle est présente de manière déséquilibrée dans les principaux champs de la 

santé publique (réinvestir le champ santé environnement à travers un 
partenariat renouvelé avec la SFSE, développer l’intervention en promotion 
de la santé en partenariat avec les autres grandes associations dont la 
FNES, sans oublier le système de soin, notamment les acteurs du soin 
primaire, qu’ils soient libéraux ou publics à travers des alliances à 
construire) ; 

 et le nombre de ses adhérents au titre de personnes physiques poursuit une 
lente érosion qu’il faut considérer comme tout sauf inexorable. 

 Pour répondre à ces défis, la SFSP doit affirmer son projet associatif. Pour être 
en mesure de tenir son double rôle de fédération d’expertise (société savante et 
professionnelle) mais aussi de plaidoyer et d’intervention dans le débat public. Ce 
projet doit lui permettre de mieux valoriser le potentiel formidable que représentent ses 
membres et la force de mobilisation de ses missions, en clarifiant sa vision aux yeux 
de tous, à commencer par ses adhérents. C’est à ce prix qu’elle pourra nouer d’autres 
partenariats nécessaires pour défendre à la fois la prise en compte de la santé (et des 



 

 
Rapport moral // SFSP 2014 /4 

 

inégalités de santé) dans toutes les politiques et la mobilisation des différentes parties 
prenantes à la production de santé et de bien-être. Avec un souci permanent de 
complémentarité et de subsidiarité, notamment car ses moyens sont limités. En 
confortant l’équipe et ses moyens, en structurant ses méthodes et ses outils, et en 
développant une stratégie de communication qui fait défaut. Il y a encore beaucoup de 
travail pour rester au niveau des attentes de nos membres et contribuer efficacement à 
l’accompagnement des profonds changements en cours. Mais nous pouvons compter 
sur une équipe compétente, des atouts forts et la détermination de tous à aller de 
l’avant. 

 Il me reste à remercier chaleureusement celles et ceux qui rendent l’aventure 
possible : l’équipe et sa déléguée générale, les membres du Conseil d’administration et 
tout particulièrement ceux d’un bureau très sollicité, nos adhérents et nos financeurs. 
Je souhaite longue vie à la SFSP et vous remercie de votre confiance. 

 

 
Pierre Lombrail 

Président de la SFSP
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